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1942-1944
DE L’OCCUPATION À LA LIBÉRATION

Entre l’avant-guerre, pendant laquelle « s’ébauche la 
mort lente de Sète » et la Libération du Bassin de Thau, 
six années se sont écoulées. Elles auront marqué la 
cité portuaire au fer rouge d’une occupation allemande 
dès 1942 et d’une coexistence d’abord amiable, bien 
que les premiers recensements des Juifs de Sète et les 
évacuations civiles tombaient comme un couperet. Pour 
finir, trois ans plus tard, dans le chaos d’une stratégie 
de la terre brûlée appliquée à un port vidé de l’essentiel 
de sa population. Mais Sète allait se relever. À marche 
forcée pour sa reconstruction, à pas comptés pour son 
activité portuaire et son repeuplement..

Dans le cadre des célébration 
des 80 ans de la Libération de 
Sète et du Bassin de Thau, la 
SEHSSER a organisé un Che-
min de Mémoire en 16 étapes 
le long des quais de Sète et 
publié cet ouvrage qui retrace 
cette période de l’occupation 
allemande. Illustré de docu-
ments historiques, photogra-
phies, affiches et courriers, 

ce livre évoque l’avant-guerre, les bombardements al-
liés, les destructions allemandes à la veille de leur  dé-
part, la libération et la reconstruction du port.
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C’est dans la nuit du 12 au 13 novembre 1942 
que les troupes allemandes ont occupé la ville.

Une Commission siégeait d’ailleurs à Sète 
depuis plus d’une année, qui assurait le contrôle 
des navires dans le port.

La présence de l’occupant va se faire 
rapidement ressentir : dès le 23 novembre, Sète, 
la nuit, disparaît dans les ténèbres, l’éclairage 
d’alerte permanent est institué ; les troupes—
de plus en plus nombreuses—s’installent dans 
la région et d’énormes travaux de fortifications 
sont entrepris, pour lesquels sont requises les 
entreprises privées et la main d’œuvre française.

Un puissant système de défense s’organise ; 
au môle Saint-Louis, au brise-lames, sur les 
flancs du mont Saint-Clair et tout le long de la 
côte. Des batteries de tous calibres sont mises 
en position, tandis que des abris souterrains 
sont creusés sous la colline. De grands dépôts 
de munitions se constituent et presque tous les 
chalutiers de pêche sont réquisitionnés pour 
être transformés en vue d’assurer la défense 
côtière.

Les exigences des Allemands au cours des 
mois qui s’écoulent, deviennent de plus en plus 
nombreuses. C’est ainsi qu’ils réclament, pour 
des « raisons stratégiques » la démolition de 
certains immeubles et l’évacuation de certains 

autres pour y installer de nouveaux services ou 
de nouveaux cantonnements.

L’atmosphère est lourde alors dans tout 
le pays. En effet, la loi instituant le Travail 
Obligatoire a été promulguée le 16 février 1943, 
aussitôt suivie de la loi du 13 mars 1943 créant 
une carte de travail.

Au même moment, l’occupant décide que 
la garde des voies ferrées doit être accomplie 
par des Français et Sète fournit elle aussi son 
contingent de requis. Mais à cette époque, notre 
cité va commencer à connaître une destinée 
toute particulière.

Les Allemands—peut-être sincères dans leur 
crainte ou bien tentant par une telle conduite 
de berner les alliés—vont considérer le port 
et la ville comme des points particulièrement 
importants, à la fois dans le plan d’attaque des 
alliés et dans leur propre système de défense.

Alors, s’ébauche la mort lente de Sète : à 
l’aide de mesures théoriques ou pratiques, 
de décisions mûrement élaborées ou bien 
dictées par les circonstances, et sous le 
prétexte des bombardements possibles ou d’un 
débarquement allié, l’évacuation quasi-totale 
d’une population de près de 40 000 habitants 
va commencer.

L’occupation 
allemande
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Soldat allemand à son poste de 
surveillance face au dépôt de pétrole 
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